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Rézolisyon 6zièm kongré CATH : l'indépendance syndicale moyen incontournable pour la défense des intérêts des larges masses

6ème Congrès de la CATH
 Bon-repos (Port-au-Prince) les 23, 24 et 25 juin 2011

RESOLUTION SUR LA SANTE

Considérant le démantèlement du service public de la santé organisé par l'impérialisme américain, canadien et
français au détriment des travailleurs et du peuple haïtien,

Considérant l'abandon du pays par l'Etat haïtien aux mains des ONG et des forces de la MINUSTAH qui occupent le
pays et pillent toutes ses ressources,

Considérant le terrible séisme du 12 Janvier 2010 qui a touché le peuple Haïtien au plus profond de sa chair causant
plus de 300000 morts et le choléra introduit par les forces de la Minustah, singulièrement les Népalais, entrainant
une dégradation considérable de la santé des Haïtiens,

Le 6ème Congrès de la CATH réuni le 23, 24 et 25 juin 2011 à Bon-repos (Port au Prince) décide :
 De se donner tous les moyens pour développer l'action syndicale dans le secteur de la santé et obtenir des

conditions de travail, d'hygiène et de sécurité dignes sur la base des revendications des travailleurs,
 Invite tous les travailleurs dans tous les secteurs à s'organiser pour exiger la mise en place d'un véritable service

public de santé an sèvis a travayè é pèp Ayisen,
 Exhorte tous les travailleurs dans tous les secteurs et le peuple haïtien à organiser dans l'unité des actions de

masse afin de faire aboutir leurs revendications.

 Résolution générale

Les délégués au VIème Congrès de la CATH , réunis à Bon-repos (Port-au-Prince) les 23, 24 et 25 juin 2011, après
avoir entendu et débattu des rapports d'activités et d'orientation présentés,

1 - Constatent que la domination et l'occupation d'Haïti par les forces étrangères perdure, voire se renforce. Avec le
renforcement de cette occupation nous assistons à une véritable mise sous tutelle du pays qui prive Haïti et la nation
de toute souveraineté.

Cette situation ne fait que conforter le chaos imposé aux travailleurs, à la jeunesse, à tout le peuple Haïtien, par
l'impérialisme, en particulier par les gouvernements des Etats-Unis, de la France, du Canada, depuis des décennies
à travers la mise en place de plans d'ajustement structurel, de la dette externe, de zones franches....

Chaos qui se traduit par le démantèlement des services publics, par des licenciements et les mauvaises conditions
de travail, par un chômage touchant 80% de la population active, par les entraves et la non application du droit
syndical....

2- Affirment la nécessité de se battre pour :
 Une école publique, gratuite et de qualité pour tous les enfants ;
 Des services publics capables de venir en aide à la population ;
 Un plan d'urgence pour le développement de la production nationale et permettant de venir en aide aux petits

agriculteurs ;
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 La renationalisation des services publics privatisés et le réemploi des tous les employés révoqués (APN, Teleco...)
 Le plein exercice des prérogatives des syndicats. Pour la protection des travailleurs sur leur lieu de travail, en

particulier dans les zones franches ;
 Le droit au logement des centaines de milliers de sans abris ;
 Un véritable salaire minimum prenant en compte nos véritables besoins, au minimum 300 gourdes (6,50 $)

3 - Demandent aux responsables de faire un état des lieux de leurs secteurs professionnels ; de communiquer entre
responsables d'une même région afin de préparer la mobilisation.

4 - Affirment aussi que ce combat doit être intimement lié au combat pour la souveraineté d'Haïti.

En conséquence, les délégués au VIème congrès de la CATH réunis les 23, 24 et 25 juin 2011 à Bon-repos (Port-au
Prince) ,

Exigent :
 L'annulation totale et inconditionnelle de toutes les dettes d'Haïti ;
 Le départ immédiat de toutes les forces d'occupation du pays, Minustah et autres ;
 Le remboursement par la France des 21 milliards US extorqués à la République haïtienne ;
 La réparation des ravages causés par le choléra importé par des troupes de la Minustah ;

Décident de prendre et de s'associer à toute initiative en ce sens.

Déjà nous confirmons notre participation active à la préparation de la conférence caribéenne des 16, 17 et 18
novembre 2011 au cap haïtien,

Aussi, avec d'autres organisations haïtiennes et au niveau de la Caraïbe avec le soutien au plan international, nous
allons mener campagne pour la restitution des 21 milliards de $ US rançonnés par la France.

RESOLUTION SUR L'INDEPENDANCE SYNDICALE

1 - Considérant la tentative des différents gouvernements de vouloir museler les organisations syndicales de lutte de
classe, de ligne de masse,

2- Considérant les conventions 87, 98 de l'OIT, les droits politiques et ouvriers des travailleurs à s'organiser afin de
défendre leurs intérêts,

3- Considérant la politique mise en place par le FMI, la tentative de cogestion visant à se servir des organisations
syndicales pour mieux organiser la déréglementation sociale, la destruction des conventions collectives, du code du
travail et des acquis de lutte,

Le 6ème congrès de la CATH réunis les 23, 24 et 25 juin 2011 à Port-au-Prince affirmeque :
 l'indépendance syndicale de la CATH est un moyen incontournable dans la situation actuelle pour la défense des

intérêts des larges masses.

Décide de :
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Se donner tous les moyens pour préserver son indépendance syndicale par le renforcement de la syndicalisation,
élément fondamental à la préservation de l'indépendance financière pou'n pa janmen manjé nam men yo,

 D'engager une large campagne de syndicalisation dans tout le pays afin de permettre aux travailleurs de mieux
défendre leurs intérêts,

 D'organiser dans les différents départements des réunions d'informations sur le droit syndical et la création d'une
brochure destinée à l'adhérent.
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